
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 

Voici les destinations VOYAGES 2025 : 
 

o TURQUIE 

o GRECE  

o HURGADA 

o CAP VERT 

o REP.DOMINICAINE 

o MALDIVES 

o PORTUGAL 

o CROISIERE MEDITERRANNEE 

o LAPONIE 

o THAILANDE 

o SRI-LANKA 

o ESCAPADES (Lisbonne, 

Prague,Istanbul) 

 

 

Prochain CSEE Levallois : 4 et 5 avril 

DATE 
NOUVEAUTES OEUVRES SOCIALES 2024 

 

Vos bons « évènements » (mariages, naissances, retraites …) seront 
désormais dématérialisés sur votre carte « Up One » reçue fin 2023.  
 
A compter de 2025, en lieu et place de l’épargne de chèques 
vacances, une subvention « vacances » vous sera proposée. Elle 
sera calculée selon votre tranche de salaire.   
Cette subvention sera versée sur votre carte Up One. A cet effet une 
campagne sera organisée sur le dernier trimestre 2024.  
 
Spécial DROM : Le remboursement sur facture devient la subvention 
« évasion » et passe de 40 à 50% du montant de cette dernière à 
concurrence de 600 euros par an. Le justificatif devra 
obligatoirement être au nom du salarié. 
 
A partir de cette année, 2 catalogues voyages vous seront proposés. 
Le 1er sortira mi-mai et couvrira la période du 1er janvier au 31 juillet 
2025, le 2nd en novembre pour la période du 1er Aout au 31 décembre 
2025. 
 

11 et 12 Mars 2024 
 

CSEE LEVALLOIS 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BUDGET COMMERCIAL DES ACTIONS EXTERNES:  

Il n’y aura aucune modification du budget alloué pour 2024. Pour autant, la 

direction confirme que des études sont en cours pour 2025 et notamment 

pour les sollicitations des hôpitaux. 
 

PAS DE FERMETURE D’AGENCE GMF EN 2024: 

La Direction nous a confirmés que le nombre de points de vente sera 

maintenu à 304 pour 2024 avec une répartition de 297 agences et 7 

antennes.  
 

Dans le cadre de la fermeture du CCC d’Ermont, vos élus  CFTC continuent 

d’accompagner les salariés dans leurs démarches.  

N’hésitez pas à nous contacter ! 
 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT 
 

DIRECTION INDEMNISATION 

CG DE NANTES : Déménagement en avril sur un site provisoire avant réintégration du site d’origine en 
septembre réaménagé en NET (14 places GRC et 8 GDS). Les collaborateurs seront dotés d’un PC portable en 
remplacement du teny  
 

HEURES SUPPLEMENTAIRES : à ce jour, compte tenu de l’activité, les heures supplémentaires (obligatoires ou 
sur volontariat) ne sont plus d’actualité. 
 

 

Vos élus CFTC portent à nouveau la revendication de la classe 4 pour tous ! 

 


